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  2008/0192(COD) - 23/06/2010 - Avis de la Commission sur la position du Parlement en 2ème lecture

Le Parlement européen a adopté un nombre limité d’amendements à la position du Conseil dans le but de
préciser le texte, plutôt que d’en modifier la portée. Les amendements du Parlement européen ont été
examinés et approuvés lors des discussions entre les deux colégislateurs, et appuyés par la Commission
européenne.

La Commission accepte tous les amendements adoptés par le Parlement européen et modifie da
proposition en conséquence.
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